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Noter que vous pouvez également lire 
votre Cacardeur, en couleur, sur le site 

Internet de la municipalité à l’adresse 

suivante : www.pointe-aux-outardes.ca 
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CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME !  
 

 

Outardéennes, Outardéens !   

 

Jusqu’à maintenant, disons que la rentrée semble s’être 
bien passée. Enfants, ados, adultes jeunes et moins 
jeunes, ont repris le chemin des études selon leur 
niveau d’apprentissage respectif. Et, la plupart d’entre 
nous, avons complété la phase transitoire entre les 
activités estivales et automnales. Certains sont même 

déjà en train de se préparer à épouser ou affronter 
l’hiver, selon qu’on l’aime ou qu’on l’apprécie moins.   
 

Cela dit, voici maintenant les principales décisions traitant de certains 
sujets d’intérêt public prises, à huis clos et en mode visioconférence, par 
le conseil lors de la session ordinaire du 14 septembre 2020 et la séance 
spéciale du 17 septembre dernier. 
 
Notez qu’il vous est possible de visionner les séances, en vous rendant 

sur le site web de la municipalité.   
 
COVID-19 : Maintenant que nous sommes résolument entrés dans la 
deuxième vague de la pandémie du coronavirus, il devient crucial de 
réveiller cette belle solidarité acquise au printemps dernier dans la lutte 
contre la COVID-19. Afin de continuer de jouir d’une certaine forme de 
vie communautaire et sociale, votre conseil espère bien mettre en 
application le Guide de relance, pour la reprise des activités au Centre 
des loisirs, préparé par Mme Joëlle Bernier, superviseure en loisirs et 
culture, et adopté par résolution le 14 septembre dernier. Pour bien vous 
informer sur le sujet, je vous invite à lire la rubrique Service des loisirs à 
la page 12. Surveillez également les divers messages sur notre page 
Facebook et sur le site Internet de la municipalité.  
 
Lors de cette même session, le conseil a aussi adopté une résolution afin 
de permettre la reprise des activités à la bibliothèque municipale et au 
gymnase, et ce, en collaboration avec l’école Les Dunes. Finalement, il a 
aussi été résolu de rouvrir le bureau administratif de la municipalité au 
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public, à compter du 15 septembre 2020. De plus, lorsque vous vous 
présenterez au bureau, veuillez suivre les consignes qui sont affichées.  
 

Toutefois, pour toute rencontre jugée essentielle avec le personnel, il 
faudra au préalable prendre rendez-vous. Bien sûr, vous comprendrez 
que pour pouvoir jouir de ces opportunités, il faut que la situation, 
enviable actuelle, mais fragile de la Manicouagan qui est toujours en 
zone verte, ne passe pas aux autres niveaux d’alerte supérieurs. Pour 
s’en convaincre on n’a qu’à regarder la position du Bas-Saint-Laurent 
qui se présentait comme la région enviée de tous, au printemps dernier, 
et qui se retrouve actuellement en zone jaune.  
 

Donc, nous devons collectivement tout mettre en œuvre, c’est-à-dire 
respecter les mesures de précaution et d’hygiène : 
 
LAVAGE DES MAINS – DISTANCIATION SOCIALE – PORT DU 

MASQUE, etc. 

 
Permettez-moi de vous partager ma réflexion sur les droits et libertés ! 
S’il est vrai que toute personne jouit de droits et libertés, il est aussi vrai 
qu’elle doit assumer des devoirs et des obligations propres à la vie en 
société.     
 
DÉPENSES AUTORISÉES : Voici maintenant, en vrac, les principales 
dépenses autorisées par votre conseil lors des deux (2) sessions citées 
dans mon message d’introduction.  

 
- Afin d’identifier la source du problème de communication pour la 

transmission de données de la station de pompage Les Buissons, 
nous avons autorisé un montant totalisant 2 020 $ plus les taxes, 
pour retenir les services du Groupe-Conseil TDA et Boréal 

entrepreneur électricien. 
 
- Sur la recommandation de M. Maxime Leblanc ing., Groupe-

Conseil TDA, nous avons autorisé la demande de paiement de 

4 599,00 $ taxes incluses de Jean Fournier inc. pour le certificat de 
réception définitive des travaux de stabilisation des berges du fleuve 
Saint-Laurent rue Labrie Ouest. 
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- Dans le cadre du projet Nouveaux Horizons nous avons reçu une 

aide financière de 5 000 $. Nous avons donc autorisé la dépense de 
4 655,41 $ plus les taxes, pour faire l’acquisition de trente (30) tables 

pliantes de 36 po pour la tenue d’activités diverses, cinq (5) tablettes 
Samsung de 10 po et la mise à jour de huit (8) ordinateurs portables, 
afin de favoriser les échanges à distance et briser l’isolement de nos 
ainés. 

 
- Nous avons aussi résolu de faire l’achat de dix (10) boyaux 

incendie au coût de 2 729,45 $ taxes incluses, pour remplacer ceux 
ayant échoué les tests, afin de répondre aux normes en vigueur. 

 

- Enfin, lors la séance spéciale du 17 septembre, nous avons 
accepté la soumission des Entreprises Jacques Dufour Ltée au 

montant de 55 537,52 $ taxes incluses pour la réalisation de 
travaux d’asphaltage dans les rues Bilodeau, Radisson, Olympique et 
des Bouleaux.    

                                                    
ÉROSION DES BERGES : Présentement, nos chargés de projet sont en 
train de finaliser les procédures reliées aux impacts environnementales, 
en collaboration avec les différents ministères. Les plans et devis sont en 
cours de réalisation et nous espérons pouvoir enclencher le processus 

d’appel d’offres cet automne. Dans le but de débuter les travaux dès que 
possible, nous souhaitons aussi pouvoir octroyer le contrat pour les 
travaux de recharge de plage d’ici la fin de l’année 2020.  
 
De plus, je tiens personnellement à remercier les personnes qui ont pris 
la peine de signer et retourner la lettre autorisant la réalisation d’ouvrage 
de protection des berges sur la plage, en pied de falaise, à la limite du 
terrain de leur propriété. Il faut savoir que cette lettre est une simple 
formalité, qui vise uniquement à informer les personnes qui verront de 
plus près les travaux lors de la réalisation de ce projet d’envergure. 
Donc, nul n’a l’intention d’autoriser l’accès à quelque propriété privée 
que ce soit lors de l’exécution des travaux.  
 
D’ailleurs, une clause dans les plans et devis est déjà prévue pour obliger 
l’entrepreneur à accéder à la plage, et ce, uniquement par le chemin du 
Vieux quai.  Je demande l’entière collaboration des personnes qui ne 
l’ont pas encore fait. Veuillez, signez ladite lettre et retournez celle-ci à la 
municipalité dans les plus brefs délais. Ceci afin de protéger les 

investissements de toute une vie, de plus de quatre-vingts (80) 
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contribuables, en plus des infrastructures municipales qui représentent 
les intérêts du bien commun de notre municipalité, Soyez assuré que 
nous suivons sans cesse le dossier, pour enfin le voir se concrétiser.               

   
Note : En terminant, si vous voulez en savoir plus sur les décisions 
prises par vos élus, je vous invite à visiter notre site Web 

(www.pointe-aux-outardes.ca) où il vous sera possible de consulter 

les procès-verbaux de toutes les sessions du conseil municipal et de 

visionner les séances des derniers mois. 
 
Au plaisir de vous saluer très prochainement !  
 

Serge Deschênes  
Maire de notre magnifique Municipalité de Pointe-aux-Outardes. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Après vérification, la salle du conseil n’a pas les 
dimensions nécessaires afin de respecter la distanciation 
sociale requise par la santé publique. Par conséquent, la 

réunion se fera à huis clos par visioconférence. 
 

 
 

Vous avez des questions pour              
le conseil municipal ? 

Vous pouvez les faire parvenir à 
l’adresse suivante :                   

dania.h@pointe-aux-outardes.ca 
 

Prochaine réunion  
du conseil :  

 

Mardi, le 13 octobre 2020 
 à 19h30 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/
mailto:dania.h@pointe-aux-outardes.ca
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PRENEZ NOTE QUE LE TROISIÈME VERSEMENT 

DE VOS TAXES MUNICIPALES, POUR L’ANNÉE EN COURS, 

ÉTAIT LE 20 SEPTEMBRE DERNIER. 
 

Si vous faites affaire avec une institution 
financière, n’oubliez pas de lui faire parvenir 

une copie de votre compte de taxes afin 

qu’elle puisse en effectuer le paiement. 
 

Vous avez aussi la possibilité 
de payer vos taxes municipales directement à la 

municipalité : par chèque ou en argent comptant.  
 

Noter que la  municipalité NE DISPOSE 

PAS  de terminal  pour le  paiement Interac.  

Comme vous le savez, à tous les mois, la reliure du 
Cacardeur affiche de nouvelles photos de la 
municipalité de Pointe-aux-Outardes : vos 
photographies. Des photos qui représentent vos 
activités de plein air, de paysage, de faune, la beauté 
de notre municipalité et sa grande diversité, etc.   

De plus, prendre note que vos photos pourraient être utilisées dans une 
mosaïque à titre de couverture pour la page d’accueil du site Web et de la 
page Facebook de la municipalité.  

 Merci à Mme Geneviève St-Laurent, Mme Claudine Coulombe,     

Mme Lise Rioux, Mme Joëlle Bernier et Mme Michèle-Anne Gagné 

pour les photos publiées ce mois-ci.  
 

 

 

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse 
suivante : municipalite@pointe-aux-outardes.ca 

 

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca


 
 

8 

 
 

Veuillez prendre note 
qu’en raison du congé 

de l’Action de Grâce, 
 

les bureaux seront 
fermés 

lundi, le 12 octobre 

prochain. 

 
 

B O N  C O N G É  À  T O U S  !  
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Les 21, 22 et 23 août dernier à l’écurie Le Sabot d’Or à Saint-

Gédéon d’Alma avait lieu une compétition équestre.   
 

Mme Édith Thorn, s’adonne à des 
compétitions équestres depuis 

une dizaine d’années, en 
compagnie de son cheval Break 

check, elle a livré toute une 
performance lors de son séjour 

au Lac-St-Jean.  
 

En effet, la fin de semaine débute 
avec une deuxième place à l’épreuve de barils.  Par la suite, pour 

clore l’évènement, elle décroche une première 

place à l’épreuve le tour du ring.  
 

La fille de Mme Thorn, Gabrielle Tremblay, était 

aussi de la partie. Âgée de six (6) ans, elle a 

participé à l’épreuve de barils en compagnie de 
Scotch, le cheval d’une amie. Gabrielle aime 

beaucoup monter à cheval. Pour sa deuxième 
compétition équestre, elle s’est bien amusée et a 

eu beaucoup de plaisir.  Gabrielle a énormément 
de talent, elle suivra sans aucun doute les traces 

de sa mère. 
 
 
 

De plus, le 12 septembre dernier, pour 
célébrer le 10e anniversaire du 

Château Baie-Comeau, Mme Thorn 

était sur place afin que les résidents 
puissent faire des tours de calèche en 

compagnie de sa belle Valentine. 
 

 

Bravo Édith et Gabrielle pour vos performances et pour cette belle 

initiative, auprès des personnes âgées !  
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Grâce à l’initiative de Dolorès 

Tupperware alias Mme Stéphanie 
Chassé, avec l’aide de nombreux 

donateurs, la rentrée scolaire à 
l’école les Dunes a débuté avec un 

élan de générosité.  
 

Puisqu’avec la campagne de cette 
maman de notre communauté et des 

dons amassés ainsi que Mme Karine 
Tremblay, enseignante, chaque élève 

a reçu gratuitement une gourde 
Tupperware pour favoriser la bonne hydratation tout au long de 

l’année.  
 

Merci à tous les donateurs pour leur générosité qui a fait le bonheur 
de chaque enfant ! 

 
Sur la photo, Mme Annie Talbot, directrice de l’école les Dunes 

reçoit les gourdes de la part de Mme Stéphanie Chassé. 
 

 

 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE 
LES LOCATIONS DE SALLES   

SONT SUSPENDUES 

JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 2020 

 

 
 

 
 

Crédit photo : Jessica Barbeau 
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Octobre, mois des feuilles colorées, des nuits fraîches, des citrouilles. 
Plusieurs messages pour vous ou choses à mettre à votre agenda !  
 

REPRISE GRADUELLE DES ACTIVITÉS  

Bien sûr, les mesures de distanciation sociale et 
mesures sanitaires seront en vigueur en TOUT 
TEMPS puisque depuis le 14 septembre dernier, 
le conseil municipal a autorisé le retour des 
activités au Centre des loisirs avec le guide de 
relance des activités, il est disponible sur le site 

web de la municipalité à l’onglet loisirs et culture 
ensuite activités.   

 
Chaque visiteur au Centre des loisirs devra signer le registre de 
présences. Les personnes reconnaissent qu’en participant à une activité 
de groupe, ils s’exposent à un risque de contracter la COVID-19 et 
s’engagent, afin d’assurer la sécurité de tous, à respecter les règles 
relatives à l’activité à laquelle ils participent :  

- Respecter la distanciation physique de deux (2) mètres avec les 

autres participants (sauf pour les personnes avec qui je partage 

mon foyer).  

- Me laver les mains avant, pendant et après l’activité avec de l’eau et 

du savon ou un désinfectant à base d’alcool.  

- Tousser ou éternuer dans un papier mouchoir ou dans le creux de 

mon bras (et non dans mes mains).  

- Éviter de toucher mes yeux, nez ou bouche sans m’être d’abord lavé 

les mains. 

- Aviser les responsables et quitter immédiatement l’activité si je 

ressens des symptômes de la COVID-19 pendant celle-ci. 

CLUB DE MARCHE  
Un sondage a été mis en ligne sur 
Facebook afin de connaître l’intérêt à 
démarrer un club de marche à Pointe-
aux-Outardes. Vous êtes plusieurs à y 
avoir répondu. Nous pouvons donc vous 
annoncer que le club de marche 

débutera ses activités.  
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Tous les lundis entre 9 h 00 et 10 h 00 et/ou 19 h 00 et 20 h 00 
débutant lundi, le 5 octobre au Centre des loisirs.  

 

Départ semaine 1 :  

du Centre des loisirs vers            
la route 138. 

Départ de la semaine 3 :  
intersection rue St-Laurent et 

chemin Principal. 

Départ de la semaine 2 :  

du Parc Vents et marées vers         
le Parc Nature 

Départ de la semaine 4 :  

du Portail d’entrée. 

C’est  gratuit  !  Beau temps,  mauvais  temps.  
Habi l lez -vous selon les  condit ions météo.  

 

 
Vous avez plusieurs loisirs, vous avez des idées, 
vous avez du temps, vous avez à cœur le 
développement des loisirs de la Municipalité ? Vous 
êtes la personne qu’il nous faut !  
 
Le comité de la création de la Politique Loisirs 

et culture désire ajouter des citoyens à son comité. 
Soumettez votre intérêt par courriel à 

loisirs@pointe-aux-outardes.ca d’ici vendredi, le 9 octobre prochain !  
 
 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE :  
Les mesures de distanciation sociale et mesures sanitaires seront en 
vigueur en TOUT TEMPS.  

 
Plusieurs nouveautés à la bibliothèque 
municipale pour son ouverture.  
Nouvel horaire (les mercredis entre 18 h 00 
et 20 h 00).  
Nouveaux services (prêts de jeux de société 
et de casse-tête).  

Carte fidélité (faites étamper votre carte à chaque visite et d’ici le 18 
décembre vous courez la chance de remporter un certificat cadeau de 
200$ chez Librairie A à Z ! Un (1) coupon de participation pour chaque 

quatre (4) visites !  

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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Également un concours régional : La chasse aux abonnés.  Abonnez-
vous à votre bibliothèque et courez la chance de gagner une tablette 
numérique 10,2 pouces, 128 Go (valeur de plus de 550 $), offerte par le 

Réseau BIBLIO de la Côte-Nord.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
BADMINTON POUR ADULTES   

Match individuel seulement. Les mercredis 
soir dès 18 h 00. Tarif : 25$ pour la session 
d’automne jusqu’au 9 décembre inclusivement. 
Début de la saison : mercredi, le 7 octobre, 

18 h 00, inscriptions sur place. Paiement en 

argent comptant. Les mesures de distanciation 
sociale et les mesures sanitaires seront en 
vigueur en TOUT TEMPS.  
 

SOCCER INTÉRIEUR : Nous travaillons à relancer les activités de soccer 
au gymnase de l’école les Dunes avec les parents impliqués de façon 
bénévole. Ceci demande du temps et une préparation adéquate. Nous 
visons donc un retour des activités en janvier pour permettre à tous de 
voir aux mesures sécuritaires. Inscriptions prévues en décembre. À 
suivre ! 
 
CONFÉRENCE À VOS FRIGOS 

J’ai l’immense plaisir de vous annoncer que la 
Municipalité de Pointe-aux-Outardes a été 
retenue pour recevoir une conférence grand 
public À vos frigos ! La conférence aura lieu 
jeudi, le 15 octobre prochain, au Centre des 

loisirs, 493, chemin Principal à 19 h 00.  
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Nous sommes la seule municipalité de la Manicouagan sélectionnée pour 
recevoir cette conférence. Seulement Sept-Îles et Pointe-aux-Outardes 
accueilleront celle-ci sur la Côte-Nord. Animée par un(e) expert(e) du 

Jour de la Terre, cette conférence d’une heure vous donnera une 
multitude de solutions pour réduire le gaspillage alimentaire à la maison 
et au bureau ! 

Participez en grand nombre, la 
conférence est gratuite ! Réservation 

obligatoire au 418-567-2177 poste 1 
ou loisirs@pointe-aux-outardes.ca  
Les places sont limitées.  

 

Attention, la conférence pourrait être donnée en ligne si les conditions 
sanitaires le demandent. Cet événement est rendu possible grâce au 
soutien des marchands IGA à travers le #FondsÉcoIGA et s’inscrit dans 
une tournée de conférences gratuites À vos frigos dans 200 organisations 
du Québec, jusqu’en novembre 2020. 
 
SONDAGE AMÉNAGEMENT COMESTIBLE : Au moment d’écrire ces 
lignes, la phase 1 du projet est terminée, celui des bacs d’aménagement 
comestible. La phase 2 devrait se conclure d’ici les prochains jours avec 
l’apparition d’un frigo communautaires à l’entrée du Centre des loisirs.  
 
Afin d’assurer la durée de vie de ce projet, nous aimerions connaître 
votre point de vue afin d’améliorer le projet pour la saison 2021. Un 
court sondage en ligne https://fr.surveymonkey.com/r/59H2MJM est à 
compléter d’ici vendredi, le 30 octobre prochain. 
 
VOUS AVEZ TOUJOURS RÊVÉ D’ECRIRE ?  

C’est votre chance d’être découvert, 

reconnu et publié. Vous écrivez des 
nouvelles ? Envoyez-nous vos textes 
inédits d'ici samedi, le 31 octobre 
!https://bit.ly/31PSuyV 

Les prix de la création Radio-
Canada : Les prix récompensent 
chaque année les meilleurs récits, 
nouvelles et poèmes originaux et inédits soumis au concours. Au fil des 
ans, ils ont permis de révéler au public de nombreux écrivains de talent 

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
https://www.facebook.com/hashtag/fonds%C3%A9coiga?__eep__=6
https://fr.surveymonkey.com/r/59H2MJM
https://bit.ly/31PSuyV?fbclid=IwAR1lzkVTSKAlrKs58yhVzE8zaq7ElzlL8QEb8o-Sw0qvE1UzjpZB5uabQqs
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devenus depuis des incontournables de la littérature d’ici.  Mme Marie–
Louise Arsenault, l’animatrice de l’émission Plus on est de fous, plus on 
lit ! sur ICI Radio–Canada Première, en est la porte–parole. 

Inscriptions : du 1er septembre au 31 octobre 2020 pour le prix 2021.  

Critères : ouvert aux auteurs canadiens (citoyens ou résidents 
permanents), amateurs ou professionnels. Longueur : nouvelles inédites 
(courts textes de fiction) de 2 500 mots maximums. 

À gagner : 6 000 $ offerts par le Conseil des arts du Canada, résidence 
d'écriture au Banff Centre des arts et de la créativité en Alberta et 
publication sur ICI.Radio-Canada.ca. Pour les finalistes : 1 000 $ 

offerts par le Conseil des arts du Canada et publication sur ICI.Radio-
Canada.ca. 

 

 
 

 

 

 

 

 

1ER OCTOBRE JOURNÉE INTERNATIONALE 

DES AÎNÉS  

 

Ceux qui veulent marcher 
avec moi pour souligner cette 

belle journée sont invités à me 
rejoindre, jeudi, le 1er octobre, 
dans le stationnement du 
Centre des loisirs à 13 h 00.  

Départ à 13 h 15 pour une belle 
marche de santé d’une heure.  

Habillez-vous selon la météo !  

REPRISE GRADUELLE DES ACTIVITÉS  

Bien sûr, les mesures de distanciation 
sociale et les mesures sanitaires seront en 

vigueur en TOUT TEMPS. 

 

https://ici.radio-canada.ca/premiere/emissions/plus-on-est-de-fous-plus-on-lit
https://ici.radio-canada.ca/premiere/emissions/plus-on-est-de-fous-plus-on-lit
https://ici.radio-canada.ca/premiere/emissions/plus-on-est-de-fous-plus-on-lit
http://conseildesarts.ca/
https://www.banffcentre.ca/fr/
http://ici.radio-canada.ca/arts/livres
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VIACTIVE  
Le grand retour de la Viactive dès 
mercredi, le 7 octobre, 9 h 30. 

Les personnes intéressées doivent 
se présenter à l’heure exacte du 
cours, avec votre masque, vos 
espadrilles et votre bonne humeur.  
Tous les mercredis suivants, c’est 

gratuit!  Des questions, n’hésitez 
pas à communiquer avec moi! 418-567-2177 poste 1. 

 

CAFÉ VIENNOISERIES  

Mardi, le 13 octobre de 9 h 00 à 11 h 00 au Centre des loisirs, sans 
thématique, seulement pour jaser et reprendre contact après une pause 
obligée de plus de 6 mois. Une activité gratuite et différente mais quand 
même divertissante ! 

 
ATELIER GESTION DE LA COLÈRE : Nous vous 
invitons à une conférence gratuite, grâce au 
regroupement Manicouagan on s’attache, de Mme 
Audrey Caron, psychoéducatrice. Mercredi, le 14 
octobre 2020, à Chute-aux-Outardes. Service de 
halte-garderie sur place. Pour 
informations et inscriptions : 
418-567-2712. Un autre atelier 
complémentaire aura lieu à 

Pointe-aux-Outardes en novembre ! Deux ateliers 
pertinents et utiles avec vos enfants offerts 
gratuitement! 

 

BON VOISIN, BON ŒIL : Une séance 
d’information afin de relancer le 
programme Bon voisin, bon œil en 
collaboration avec la Sûreté du Québec 
se tiendra au Centre des loisirs, le 
lundi 19 octobre prochain à 19 h 00. 
C’est gratuit! Pour informations, 
communiquez avec moi loisirs@pointe-
aux-outardes.ca ou 418-567-2177. 

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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CINÉ-DOC POUR AÎNÉS  

Visionnement du documentaire Le vieil âge et l’espérance mardi, le 20 
octobre dès 9 h 00, au Centre des loisirs, c’est gratuit.  

 
Quand le grand âge impose la déchéance physique et quelques fois 
mentale, y a-t-il moyen de conserver une attitude espérante face à la vie 
et ses mystères ? C’est la question que veut confronter le projet du 
documentaire de M. Fernand Dansereau en interpellant non seulement 
les spécialistes, mais d’abord et avant tout, les personnes âgées elles-
mêmes. 
 
ESPACE FAMILLE : Nous sommes actuellement à évaluer le retour de 

cette activité. Les modalités seront connues dans les prochaines 
semaines. Mais le premier événement est prévu le samedi 24 octobre 
2020 dès 9 h 00 grâce à l’organisme Grains de Soleil Côte-Nord. 
Surveillez la page Facebook et le site Internet de la Municipalité pour les 
détails complets. 
 
COURTOISIE AU VOLANT : Comme annoncé 
précédemment, l’apparition des silhouettes 
d’enfants afin de sensibiliser les conducteurs 
automobiles à la sécurité de nos enfants, ont 

été installées sur la rue Labrie en direction 
Est et Ouest. Elles ont été installées à ces 
endroits pour deux raisons. Premièrement, 
dans les deux directions sur la rue Labrie 
pour sensibiliser l’ensemble du secteur, 
incluant la rue David et les extrémités de la 
rue Labrie. Deuxièmement, la demande avait 
été faite pour qu’elles soient installées sur le 
chemin Principal. Cependant, le Ministère 

des transports du Québec a refusé celle-ci. 
Malheureusement, une d’entre elles a été 
brisée. Nous n’avons pas d’information à ce 
sujet et nous sommes attristés de la 
situation. 
 
NOUVEAUX HORIZONS : Grâce à l’obtention d’une subvention du 
Gouvernement du Canada, j’ai procédé à l’achat de plusieurs tablettes 
électroniques et à la mise à jour de nos ordinateurs portables. Si un 

nouveau confinement devait avoir lieu, ces outils de communication vous 
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seraient prêtés gratuitement. Je vous transmettrais des connaissances 
pour pouvoir maintenir un lien avec vos proches. Nous parlerons de la 
plate-forme Zoom, Facebook, Messenger vidéo, YouTube et Skype. 

Formation gratuite pour les aînés ! Inscrivez-vous par téléphone au    
418-567-2177 poste 1 d’ici vendredi, le 16 octobre. La formation aura 
lieu mardi, le 27 octobre à 9 h 00 au Centre des loisirs.  

 

HALLOWEEN – BINGO DÉGUISÉ  
Samedi, le 31 octobre, dès 15 h 00, BINGO 
DÉGUISÉ au Centre des loisirs.  
 
Ouverture des portes 14 h 45. Réservations 

OBLIGATOIRES, places limitées. Tables en 
fonction des adresses civiques des 
participants. Plusieurs prix à gagner! Pour 
toute famille, c’est gratuit! 
 
MASQUES  
Il me reste moins de quarante (40) masques à remettre gratuitement à 
des résidents de la municipalité. Ces masques sont offerts par la 
municipalité mais faits par l’équipe de bénévoles du Cercle des fermières 
de Pointe-aux-Outardes. Un (1) masque par personne seulement,      
418-567-2177 poste 1. 
 
MAISON INTERGÉNÉRATIONNELLE : Vous désirez faire construire 
une maison bigénérationnelle pour prendre soin de vos parents âgés ? 
Bien qu'il semble tout à fait logique de croire que tous pourront tirer 
profit de cette cohabitation, il n'en demeure pas moins que ce projet en 
est un de grande envergure.  

Comme beaucoup d'éléments doivent être 

pris en compte afin d'assurer son bon 
déroulement, voici donc une présentation 
de ce que vous devez savoir avant de vous 
lancer dans cette aventure.  

Voici un résumé de l’article paru sur le 
site 
https://soumissionrenovation.ca/fr/blog
ue/maison-bi-generation je vous invite à 
consulter le site pour l’article complet. 

https://soumissionrenovation.ca/fr/blogue/maison-bi-generation
https://soumissionrenovation.ca/fr/blogue/maison-bi-generation
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LA MAISON BIGÉNÉRATIONNELLE CE QU’IL FAUT SAVOIR  

• Il est conseillé de faire appel à un architecte 
Afin de chapeauter votre projet, vous pourriez faire appel à un architecte. 

En fait, celui-ci possède les connaissances et les compétences 
nécessaires pour vous guider durant votre projet. Il s'agit d'ailleurs d'une 
personne de référence pour créer un bâtiment qui correspond aux 
besoins de son client, tout en détenant une bonne connaissance des 
règlements du Code national du bâtiment et des règlements 
municipaux.  
 

• Prenez soin d'évaluer vos besoins et ceux de vos proches 
Lorsque l'on fait référence à l'importance de bien évaluer vos besoins, il 

s'agit bien évidemment de prendre en considération les vôtres, mais 
également ceux de vos proches. Vous devriez commencer par vous 
questionner sur tout ce qui touche au respect de l'intimité et de ce que 
cela implique pour tout le monde. Serez-vous à l'aise si votre proche 
parent entre chez vous sans cogner ? Devrez-vous arrêter de faire du 
bruit à une certaine heure ? 
 

• Renseignez-vous sur les règlements en vigueur dans votre 
municipalité pour les maisons intergénérationnelles 

Avant d’aller de l’avant avec votre projet de maison intergénérationnelle, 

vous devez savoir que vous aurez besoin de passer par votre municipalité 
afin d’obtenir les permis requis pour la conversion de votre habitation. À 
ce propos, il est pertinent de souligner qu'environ 65% des municipalités 
québécoises se sont pourvues d'un règlement de zonage autorisant la 
construction d'une maison intergénérationnelle, bien que la location 
éventuelle du logement à un étranger soit interdite. Notez également que 
les maisons intergénérationnelles sont interdites dans certaines 
municipalités. Ici, à Pointe-aux-Outardes, nous avons des dispositions 
prévues à cet effet au règlement de zonage. Donc, les résidences 
bigénérationnelles sont autorisées selon les secteurs. 
 

• Établissez un budget réaliste 

De façon générale, on estime que l'agrandissement d'une propriété afin 
de transformer celle-ci en maison intergénérationnelle coûte entre         
25 000$ et 100 000$. Voilà qui n'est manifestement pas une modeste 
dépense ! D'ailleurs, vous devez tenir compte dans votre budget des 
éléments qui devront être mis en place pour permettre à vos parents 
âgés d'être autonomes. Auront-ils besoin de barres d'appui, de 
l'installation d'un modèle particulier de baignoire ou d'une douche à 
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l'italienne ? Certains de ces travaux peuvent rapidement faire grimper la 
facture.  
 

• Évaluez la rentabilité de votre future maison intergénérationnelle 

En investissant une aussi grosse somme d'argent sur un projet, il est 
logique de se questionner sur la rentabilité de celui-ci. À ce sujet, une 
mise en garde s'impose. Cette dernière consiste à garder en tête qu'une 
maison intergénérationnelle prendra plus de temps à se vendre une fois 
sur le marché. Cela est dû au fait que ce type particulier de propriété se 
vend en moyenne 15% plus cher qu'une maison unifamiliale standard et 
qu'elle s'adresse à une clientèle précise, ce qui réduit la taille du bassin 
d'acheteurs potentiels. 
 

• Planifiez votre quotidien durant les travaux 

Si vous souhaitez ajouter une extension ou rénover votre maison, 
planifiez votre quotidien afin que vos enfants et vos parents soient à 
l'aise durant cette période mouvementée. Le fait de compléter des 
rénovations peut causer du stress et de l’anxiété à toute la famille. 
Prenez donc soin de rester à l'écoute de vos proches et maximisez les 
occasions de passer du temps de qualité avec ceux-ci. 
 

• Renseignez-vous sur les aides auxquelles vous avez droit 
Actuellement, le gouvernement n’a pas de programme dédié 

spécifiquement aux projets impliquant la construction d'une maison 
intergénérationnelle.  
 

MOTS CACHÉS : THÈME – HALLOWEEN   

(10 lettres mélangées) 
 

 
 

Réponse à la page :  39 

https://soumissionrenovation.ca/vivre-renovations-serenite
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Vous prévoyez faire des rénovations ou autres, vous aurez besoin 
d’un permis. À cet effet, prévoir un délai puisque l’inspecteur 

dispose de 30 jours pour émettre le permis. 

 
Prenez note que tous les formulaires de demande de permis sont 
disponibles sur le site Web de la municipalité http://www.pointe-aux-
outardes.ca/urbanisme-et-environnement à l’onglet « Service aux 
citoyens » et puis « Urbanisme et environnement ».  
 
Il suffit de le compléter et de nous le faire parvenir par courriel à 
municipalite@pointe-aux-outardes.ca ou par la poste au 471, chemin 
principal, Pointe-aux-Outardes, Qc   G0H 1M0 
 
Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de 

prendre en considération les renseignements suivants :  
 

▪ Nom, adresse, lieu des travaux et 

numéro de téléphone ; 

▪ Plan, croquis, photos de votre 
construction, agrandissement ou 
rénovation ; 

▪ Dessiner sur un papier 
l’emplacement des nouveaux 
travaux ou l’ajout à la construction 
existante ; 

▪ Indiquer la dimension de la 
construction ; 

▪ Indiquer les matériaux utilisés ; 

▪ Qui fait les travaux ? 

▪ Quand débuteront les travaux ? 

 
S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt, 

l’inspecteur en bâtiment communiquera avec vous. 

 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 

Vous êtes propriétaire-occupant ? 

Votre revenu est limité ? 

Le programme RénoRégion peut vous être utile ! 

L’aide financière peut atteindre 95 % du coût des travaux 
admissibles, sans toutefois dépasser 12 000 $.  Cette subvention est 

versée seulement lorsque les travaux sont terminés.  Le pourcentage 

de l’aide varie selon le revenu et la taille du ménage. 

Le propriétaire n'est pas tenu de corriger l'ensemble des 

défectuosités relevées sur son bâtiment. Il doit accorder la priorité 

aux défectuosités qui touchent la sécurité ou la santé des occupants 
en rapport avec au moins un des éléments suivants : la structure, la 

charpente, la plomberie, le chauffage, l’électricité et la sécurité-
incendie.  Le coût minimal des travaux de réparations doit être de 

2 000 $ et plus. 

Vous devez faire exécuter vos 
travaux par un entrepreneur qui 

possède une licence appropriée de 

la Régie du bâtiment du Québec. 

 

 

 

La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en confie 
l’application à l’échelle locale aux Municipalités régionales de comté (MRC). 

 
Pour information : M. Jimmy Blouin 418-589-9594 poste 239 

              jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca 

DÉBUT DE  LA  PROGRAMMATION  :                                                                         

27  JUILLET  2020  JUSQU’AU  31  MARS  2021  

IMPORTANT : Tous les travaux exécutés avant d'avoir obtenu le 

certificat d’admissibilité émis par la MRC ne sont pas admissibles.  

Formulaire de demande disponible au bureau municipal. 

 

mailto:jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca
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QUELQUES JEUX PROVENANT DE L’ÉMISSION 
L’UNION FAIT LA FORCE AVEC PATRICE L’ÉCUYER 

SAISON 2007-2008.  

 
 

 

 
 
 
 

 

MOT À TROUVER  

TROUVEZ CINQ MOTS DÉFINIS CHACUN PAR TROIS INDICES :  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

LE COMPTE EST JUSTE 
 

Vous pouvez utiliser les quatre 
opérations. Vous ne pouvez 
utiliser qu’une seule fois 
chaque nombre, mais vous 
n’êtes pas obligé de les prendre 
tous.    
 
 
 

 
 

TOUTES LES RÉPONSES À LA PAGE : 39 

AVEC L’INITIALE DE CHACUN 

DE CES MOTS TROUVEZ UN 

NOM DE FLEUR 
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SUDOKU AVEC LES LETTRE DU MOT : BRICOLAGE 

 
Chaque ligne, chaque colonne et chaque 
carré de 9 cases contient toutes les 
lettres du mot BRICOLAGE.  
 
Chaque lettre ne peut être écrite qu'une 
seule fois par ligne, par colonne et par 
carré. 

 

 
 

 

 

 
 

 

ENTOURE LES 10 
DIFFÉRENCES SUR LE 

DEUXIÈME DESSIN. 

 

PUIS, COLORIE LE 
PREMIER DESSIN. 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

TOUTES LES RÉPONSES 
À LA PAGE : 39 
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Inscription La Troupe Art’Scène - 2020-2021 
 
Enfin des nouvelles, vous direz !  
  
Le conseil municipal permet graduellement la 
reprise de certaines activités avec des 
conditions pour la COVID-19. 
 

La Troupe Art’Scène a convenu qu’il serait 
important de reprendre les activités de 
manière prudente mais il faut aussi se 
remettre à vivre et la musique est un bon 
moyen de se divertir en s’exprimant. 
 
Comme vous le savez, toutes nos démarches sont conditionnelles aux 
règles que le gouvernement va permettre ou interdire dans le futur selon 
l’évolution. 
 

Alors, il faut s’attendre à ne pas pouvoir offrir des spectacles à 150 
personnes en avril 2021. Peut-être devrons-nous adapter le tout mais, 
rien n’empêche entre-temps de se divertir en groupe et se préparer à 
toute éventualité. 
 
ACTIVITÉS :  

• Cours de chant et musique dans le local avec Mme Claudine 
Coulombe sur semaine, tôt en soirée et quelques samedis au besoin. 
 

• Nous conservons le même thème que l’an dernier (prioriser la 
langue française) avec les mêmes chansons de référence mais vous 
pourrez toujours changer de chanson si vous le désirez vraiment, 
des pratiques avec orchestre seront plus fréquentes dès le 
commencement. 
 

• Ceux et celles qui désirent participer au Spectacle de Noël qui sera 
enregistré en décembre et produit à la TV et sur les médias 
(Facebook, YouTube, etc.) devront nous en informer lors de 
l’inscription. 
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PÉRIODE D’INSCRIPTION : 

• Confirmer votre intérêt de vous inscrire à M. Julien Normand au 
418-293-7566 ou Mme Marie Mercier au 418-567-4989. 
 

• Les membres actuels auront priorité d’inscription du 18 septembre 
au 27 septembre 2020. 

  

• Nous prendrons des nouveaux membres du 28 septembre au 12 
octobre 2020 pour combler la troupe. 

 

FRAIS D’INSCRIPTION : 

 

Enfants et ados 
5 $ + 60 $ (2020) + 60 $ (2021) = 125 $                

(inclus 24 semaines de cours) 

Adultes 20 $ (cours en extra) 

 

• Les frais d’inscription sont payables lors de l’inscription qui aura 
lieu au Centre des loisirs, lundi, le 12 octobre 2020 de 17 h 00              
à 20 h 30. 
 

• Si le gouvernement ferme de nouveau et interdit les activités, nous 
remettrons une partie de l’argent aux membres. 

 

LOGISTIQUE : 

• Les cours de chant avec les enfants et les ados se donneront dans le 
local avec distanciation sociale.  
 

• Les entrées se feront par le local et les sorties par la porte côté 
Cercle des fermières. 

 

• L’orchestre sera installé en permanence sur la grande scène pour 
les pratiques avec les chanteurs. 

 

La musique rend 

l’âme heureuse 

car elle permet de 

s’exprimer et 

partager des bons 

moments avec 

nos semblables ! 
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
Si vous avez connaissance que des lumières de 

rue sont défectueuses dans votre secteur, 
veuillez en aviser la municipalité.  

 
 

 
BAC BLEU ENDOMMAGÉ 

Le bac bleu servant à la collecte sélective demeure 
la propriété exclusive de la Régie de gestion des 

matières résiduelles, dès que vous remarquez un 
bris, veuillez immédiatement aviser Mme Noëlla 

Huard au 418-589-4557. N’essayez pas de le 
réparer vous-même.   

 
 

SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
Également, si vous avez connaissance que 

les lumières du surpresseur, situé entre le 
111 et le 113, chemin Principal, sont 

allumées, veuillez s.v.p. en aviser la 
municipalité.   

 
 

 
BALISEMENT DE VOTRE ENTRÉE  

 
L’hiver approche à grands pas. Nous 

vous invitons à baliser l’entrée de votre 
terrain pour la période hivernale.  

 

Cela vous évitera certains inconvénients, 
ainsi qu’à l’entrepreneur, lors du 

déneigement. 
 

 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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LES ABRIS D’HIVER ET LES CLÔTURES À NEIGE 
 

À compter du 15 octobre, et ce, jusqu’au 
30 avril de l’année suivante, vous 

pourrez installer les abris d’hiver et les 
clôtures à neige selon certaines conditions 

comme par exemple : 
 

1- Ils doivent être localisés sur un terrain 
où un bâtiment principal est implanté ; 

2- Les abris d’hiver doivent être érigés sur l’aire de stationnement ou 
sur une voie d’accès à une telle aire ; 

3- Une distance minimale de 1,5 mètre doit être observée entre les 
abris d’hiver et l’emprise de la rue ; 

4- Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile, 
de panneaux de bois peints ou de polyéthylène ; 

5- Les abris d’hiver ne doivent pas excéder une hauteur de 3 mètres. 
 

RAMONAGE DE CHEMINÉE  
 

Avez-vous nettoyé votre cheminée pour la prochaine période 
hivernale ?  Sachez que la municipalité est en mesure de vous prêter 

des brosses pour le ramonage de votre cheminée.  Il vous suffit de 
communiquer au 418-567-2203.  

 
Vous aimez profiter de la chaleur et de 

l’ambiance de votre foyer au bois les soirs 
de grands froids ? Ce plaisir vient 

toutefois avec l’obligation d’effectuer le 
ramonage de la cheminée tous les ans. 

 
Chaque bûche brûlée laisse des traces de suie et de goudron d’où la 

création de créosote (formée par la condensation de gouttelettes de 
goudron sur les parois).  

 
Le Code national de prévention des incendies du Canada précise 

qu’une accumulation de plus de 3mm (1/8 po) de créosote ou de 
particules de suie sur les parois d’une cheminée représente un 

risque potentiel d’incendie. 
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RINÇAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC 
 

La Municipalité de Pointe-aux-Outardes 
tient à aviser la population que des 

travaux de drainage et de nettoyage 
seront effectués sur le réseau 
d’aqueduc des Buissons et de Pointe-
aux-Outardes AU COURANT DU MOIS 

D’OCTOBRE. Noter qu’il n’y aura pas 
d’interruption du service d’eau. 
 

Nous vous aviserons également par appel téléphonique. 
 
Il est peu probable que ces opérations occasionnent le brouillage de 
l'eau, mais nous vous invitons à prendre les précautions qui s'imposent 
afin de minimiser les désagréments.  

 
À la fin des travaux, nous vous demandons 
d’ouvrir un robinet (sortie d’eau extérieure de 
préférence ou baignoire) afin de laisser s’échapper 
l’air accumulé dans le système.  
L’eau sera sûrement brouillée pendant quelques 

temps, nous vous demandons de la laisser couler 
quelques minutes (un mince filet suffit) afin de 
nettoyer vos propres tuyaux. Nous vous invitons à 
faire couler l’eau froide avant l’eau chaude afin que 
la couleur jaunâtre ne s’infiltre pas dans votre 
chauffe-eau. 

 
Par ailleurs, il serait opportun de profiter de la fin des opérations pour 

effectuer le drainage de votre chauffe-eau.  
 

Merci de votre compréhension. 
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HORAIRE ARROSAGE 
 

Voici l’horaire estival allant du 1er juin au 15 octobre, selon lequel 
vous aurez droit d’arroser et de procéder au nettoyage de vos 

voitures, soit : entre 18 h 00 et 22 h 00 : 
 
 

SECTEUR POINTE-AUX-OUTARDES 

LUNDI  Du 595 au 632 chemin Principal 

MARDI  Du 1 au 163 rue Labrie  

MERCREDI  Du 164 au 227 rue Labrie 

JEUDI  Du 228 au 258 rue Labrie et rue David 

VENDREDI  Du 259 au 390 rue Labrie 

 

SECTEUR LES BUISSONS 

LUNDI   Du 39 au 139-A chemin Principal 

MARDI  Du 140 au 200 chemin Principal et rues Bélanger, 
de la Source, Finn, Outardes, Dallaire, Chevalier et 

Tremblay 

MERCREDI  Du 201 au 301 chemin Principal et rue Gagné 

JEUDI  Du 302 au 334 chemin Principal et rues Saint-

Laurent, des Bouleaux, Harvey et du Moulin 

VENDREDI  Du 341 au 493 chemin Principal et rues Bilodeau, 

Radisson, du Coteau, Boisjoli, Olympique, Albert et 

Gaston 
 

• ARROSAGE – BOYAU À LA MAIN 

 
La Municipalité a assoupli le 

règlement en autorisant l’arrosage 
d’arbustes, de fleurs et le 

nettoyage des voitures en dehors 

de l’horaire d’arrosage obligatoire 
mais seulement avec le boyau à 

la main. 
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SERVICE DE RÉCUPÉRATION DE CARCASSES D'ORIGNAUX  

 

La Régie de gestion des matières résiduelles de 
Manicouagan (RGMRM) offre le service de 
récupération des carcasses d'orignaux lors de la 

saison de la chasse, et ce, gratuitement.    
 

À compter du 22 septembre, les chasseurs de la 

Manicouagan pourront disposer de leurs résidus 
après débitage, DANS DES SACS DE PLASTIQUE 

ÉTANCHES à l’adresse suivante : 
 

• À l'écocentre de Baie-Comeau (800, avenue Léonard-E.-Schlemm) 
du mardi au samedi de 8h00 à 16h00.  

 

http://ici.radio-canada.ca/nouvelle/803244/recuperation-orignaux-carcasse-rgmrm-manicouagan
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RÉBUS 

 
RÉPONSES À  

LA PAGE : 39 
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C’est sous le thème « Le premier responsable c’est toi ! » que se 

tiendra, du 4 au 10 octobre 2020, la Semaine de la prévention des 
incendies (SPI). 
 

SAVIEZ-VOUS QUE ... 
Si un incendie survenait chez vous, en trois minutes, le feu et la 

fumée pourraient vous piéger. Augmentez vos chances de survie 
grâce à deux gestes concrets :  

• Assurez-vous d’avoir un avertisseur de fumée qui fonctionne 
en tout temps; 

 

• Préparez le plan d’évacuation de votre résidence. 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/index.php?id=406
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/semaine-prevention-incendies/avertisseur-fumee.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/plan-evacuation-domicile.html
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PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS  
 

Pour prendre rendez-vous, vous devez téléphoner au 
numéro 418-567-2274 (poste 0) et laisser votre nom et 
numéro de téléphone ou encore vous présenter à la 

réception du Centre intégré de santé et de services 

sociaux de Chute-aux-Outardes, du lundi au jeudi 

entre 8 h 30 et 11 h 45. 
 

Horaire du service : Municipalité de Pointe-aux-Outardes située au 
471, chemin Principal. Tous les mardis de 8h00 à 9h45 
 

En ce qui concerne les mesures sanitaires.  

Prendre note que vous devrez suivre les consignes qui vous 
 seront données lors de votre prise de rendez-vous.  

 
 

Aide l’araignée, le 
fantôme, les 

chauves-souris, et 
les chats à 

rejoindre les 
citrouilles pour 

célébrer l’halloween 
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CARREFOUR (car – œufs – four) 

FOURMILIÈRE (four – mie- lit – R) 



 
 

40 

 
             

TYPE DU JEU CARTE PRIX 

1-tour : ordinaire / 2 bingos après 10 balles  200 $ 

2-tour : jeu du T     : à l’endroit ou à l’envers  250 $ 

3-tour : ordinaire / 2 bingos après 10 balles  200 $ 

Bonanza : 3 bingos sur la même carte + 3 balles frimées  350 $ 

4-tour : jeu en X  300 $ 

5-tour :  jeu du free     

             1e carte pleine 

             consolation                                  

 300 $ 

1 200 $ 

400 $ 

 

 

Réclamation des prix  
Les gagnants doivent se présenter avec la feuille gagnante complète à la Télévision 

régionale de la Péninsule au 113, Vallilée à Chute-aux-Outardes, le vendredi de       

9 h 00 à midi et sur les heures d’ouverture. Pour information : 418-567-2650. 

 

 

Point de vente 
Chute-aux-Outardes : Télévision régionale de la Péninsule (113, rue Vallilée)  
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Pour les nouveaux arrivants ou pour ceux 

qui l’ont perdu, nous en avons quelques 
exemplaires à la municipalité. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
    

 

 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lundis : Ordures  Vendredis : Recyclage 

Installation fermée : le 12 octobre 

Écocentre de Baie-Comeau (418-589-4557)  
du mardi au samedi de 8 h 00 à 16 h 00 
800, avenue E.-Schlemm       
 
Magasin de réemploi phase 2 :      
du mardi au samedi de 9 h 00 à 16 h 00 
800, avenue E.-Schlemm 

 
 

http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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À COLORIER : JOYEUX HALLOWEEN 
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VOICI L’HORAIRE DES MARÉES POUR LE MOIS D’OCTOBRE 
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Centre des loisirs : 418-567-2177 poste 1 

Pompiers, ambulance, police : 911 

Bibliothèque municipale (mercredi soir) : 418-567-2281 poste 5109  

Régie de gestion des matières résiduelles : 418-589-4557 

Site d’enfouissement : 418-567-3118 ou 418-589-4557 

Maison des jeunes : 418-567-1202 

CLSC : 418-567-2274 

Fourrière municipale (Refuge Chapitou) : 418-589-1597 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La date de tombée pour faire parvenir  
les informations que vous voulez 

 voir paraître dans la prochaine édition du  

Cacardeur est le 20 de chaque mois. 
 

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 

471, Chemin Principal 

Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418-567-2203 
Télécopieur : 418-567-4409 

Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    
www. pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 


